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Renouvèlement d'un contrat de travail

Par Boubou37, le 12/03/2014 à 22:49

Bonjour, mon patron veut refaire mon contrat de travail après 23 années de travail car il
change les statues de la société et il veut faire appel à un organisme de paiement des
salaires.est ce que je vais perdre les acquis de mes anciennes années,merci.

Par P.M., le 13/03/2014 à 12:50

Bonjour,
Cela semble un faux prétexte car a priori, cela ne nécessite pas de refaire le contrat de travail
ou alors simplement un avenant exclusivement sur ce point...

Par Boubou37, le 13/03/2014 à 19:59

Je pense moi aussi qu'il s'agit d' un faux prétexte , mai je sais pas pourquoi ! J'espère au
moins que je ne vais pas perdre des acquis du à mon ancienneté .

Par P.M., le 13/03/2014 à 20:21

Bonjour,
Il conviendra d'être vigilant et de refuser de signer toute clause qui vous semblerait suspecte
avant de la faire examiner...

Par Boubou37, le 13/03/2014 à 20:53

Bonsoir .
Merci pour toutes ces infos, je vais faire attention .
Cordialement
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